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EXTRAIT DES STATUTS 

TITRE IX 

Parts Bénéficiaires 
Art. 48. — il est créé dix mille parts bénéficiaires au porteur sans valeur nominale 

donnant droit chacune à un dix millième de la portion de bénéfice qui lui est réservée par les 
articles 43 et 46 des statuts. 

Ces titres sont extraits d'un livre à souche, numérotés de un à dix mille, frappés du timbre 
de la société et revêtus de la signature de deux administrateurs. 

Les dispositions des articles 13 et 15 ci-dessus leur sont applicables. 
Toutefois, conformément à la loi, les titres de ces parts bénéficiaires ne pourront être 

détachés de la souche et ne seront négociables que deux ans après la date de leur création. 
Pendant ce temps, ils doivent à la diligence des administrateurs être frappés d'un timbre 
indiquant leur nature et la date de leur création, mais durant le même temps les dites parts 
pourront être cédées suivant les formes civiles. Ces cessions devront être régulièrement signi-
fiées à la société et les cessionnaires desdites parts jouiront alors de tous les droits attachés 
aux parts cédées, notamment celui d'assister et de prendre part aux assemblées générales des 
porteurs de parts même avant l'expiration du délai de deux ans précité. 

Les parts bénéficiaires ne confèrent aucun droit de propriété sur l'actif social mais seule-
ment un droit de partage dans les bénéfices comme il est dit aux articles 43 et 46. 

Elles ne pourront être supprimées sauf en cas de rachat et en cas de prorogation de la 
société ; leurs droits devront toujours être réservés de manière qu'il ne soit pas porté atteinte à 
la part de bénéfices les concernant. 

Les porteurs de parts ne peuvent s'immiscer, à ce titre, dans les affaires sociales et dans 
l'établissement des comptes, ni critiquer les réserves et les amortissements ; ils n'ont pas droit 
d'assister aux assemblées générales des actionnaires ; ils doivent pour l'exercice de leurs droits, 
notamment pour la fixation des dividendes leur revenant, s'en rapporter aux inventaires 
sociaux et aux décisions de l'assemblée générale. 

Ils ne peuvent non plus s'opposer aux modifications qui seraient apportées aux statuts par 
l'Assemblée générale en tant qu elles ne porteraient pas atteinte à leurs droits à la dite 
portion de bénéfice. 

Toutefois, les droits des parts bénéficiaires peuvent être modifiés, restreints ou transformés 
par l'Assemblée générale des actionnaires si ces modifications sont approuvées par une 
assemblée des porteurs de parts convoquée spécialement, prise et délibérant dans les formes 
et délais déterminés à l'article 49 ci-après, paragraphe 10 et 11. 

Ils ne peuvent non plus s'opposer à l'exécution des décisions souveraines de l'Assemblée 
générale, notamment en ce qui concerne la dissolution anticipée de la Société non suivie de 
reconstitution et toutes cessions totales ou partielles de l'actif social. En cas de dissolution 
suivie de reconstitution, transformation ou fusion le consentement de l'Assemblée des 
porteurs de parts devra être obtenu. 

En cas d'augmentation ou de réduction du capital social, les droits des parts à la portion 
de bénéfices qui leur est attribuée, ne sont pas modifiés ; ils sont maintenus quelle que soit 
l'importance de l'augmentation ou la réduction. 

Toutefois, il est expressément stipulé sans qu'à cet égard il soit nécessaire d'obtenir 
l'approbation de l'Assemblée générale des porteurs de parts 

Qu en cas d augmentation du capital les parts bénéficiaires ne pourront pas s'opposer au 
prélèvement d'un premier dividende de six pour cent simple ou cumulatif au profit du nou-
veau capital, non plus qu aux droits et avantages de toute nature qui pourraient être attribués 
aux actions de priorité s'il en était créé. 

Et qu en cas de réduction du capital par suite de perte ou de dépréciation d'actif, l'Assem-
blée générale des actionnaires pourra décider que malgré cette réduction, le premier dividende 
de six pour cent à servir annuellement aux actionnaires et le capital à leur rembourser seront 
calculés sur le capital social primitif. 

Toute augmentation du capital social ne pourra donner lieu à aucune augmentation du 
nombre des parts bénéficiaires, sauf l'application de l'Assemblée générale des porteurs de 
parts dont il sera parlé sous l'article 49 ci-après. 

Enfin, tous les porteurs ou propriétaires actuels et futurs des dix mille parts bénéficiaires 
actuellement existantes, font obligatoirement partie de la Société civile des porteurs de parts 
bénéficiaires ci-après créée. 

Société civile des Parts bénéficiaires 
Art. 49. — I — Il est formé une Société civile qui existera entre tous les propriétaires 

actuels et futurs des dix mille parts bénéficiaires de la Société anonyme dite : Société Fran-
çaise d'Exploitations Aurifères, actuellement créée. 

II. — Cette Société a pour objet de mettre en commun, réunir et centraliser tous les droits 
et actions pouvant être attachés aux parts bénéficiaires, de telle sorte que la société civile 
pourra seule et à l'exclusion des porteurs des parts individuellement exercer tous les droits et 
actions attachés aux parts et notamment : 

Conclure avec la Société anonyme tous traités et arrangements dans toutes les circons-
tances où il y aura lieu et notamment en cas de : ; 

Augmentation ou réduction du capital de ladite société si ces augmentations ou réductions 
nécessitaient une modification dans les droits des porteurs de parts. 

Création d'un plus grand nombre de parts bénéficiaires. 
Création d'actions de priorité et modifications aux statuts de la société anonyme si ces 

creations et modifications devaient porter atteinte aux droits des parts bénéficiaires. 
Transformation ou rachat des parts bénéficiaires. 
Fusion de la Société anonyme avec toute autre Société française. 
Et, d'une manière générale, pour le règlement et la solution de toutes les questions intéres-

sant à un titre quelconque les parts bénéficiaires sars toutefois que les présentes puissent 
donner à la Société civile des porteurs de parts aucun droit d'immixtion dans les affaires de 
la Société anonyme ni aucun droit d'accès à ses assemblées. 

III- — Cette Société civile prend la dénomination de Société Civile des parts bénéficiaires 
de la Société anonyme dite ; Société Française d'Exploitations Aurifères. 

IV. — Le siège de la Société est à Paris, rue Condorcet. 
Il pourra être transféré dans tout autre endroit de Paris par décision des administrateurs 

ou hors Paris, par décision de l'Assemblée générale, sauf décision contraire, il sera toujours 
de droit au siège de la Société anonyme si ce siège venait à être transféré. 

V. — Cette Société civile existera de plein droit et sans autre formalité à compter de ce 
jour. 

Elle ne prendra fin qu'avec l'extinction des droits appartenant aux parts bénéficiaires. 
Par dérogation à l'article 1865 du Code Civil, la mort, la déconfiture, l'interdiction, la 

faillite, et même la volonté d'un ou plusieurs associés ne peuvent entraîner la dissolution de la 
Société avant l'expiration de sa durée. 

VI. — Cette Société n'aura pas de titres particuliers ; les titrés des parts bénéficiaires 
énonceront qu'elles font partie de la présente Société civile 

La propriété d'une part bénéficiaire emportera de plein droit adhésion aux statuts et aux 
décisions de l'Assemblée générale des porteurs de parts bénéficiaires-

Les droits et actions attachés à la part bénéficiaire suivent le titre en quelque main qu il 
passe. 

Il est bien entendu que, malgré la mise en commun des droits et actions attachés aux parts 
bénéficiaires dont il s'agit, chacun des porteurs de parts conserve la propriété personnelle et 
exclusive de ses parts, peut les aliéner ou traiter de gré à gré pour leur rachat avec la Société 

anonyme, mais sans pouvoir s'opposer au rachat obligatoire qui serait décidé par l'Assemblée 
générale des porteurs de parts bénéficiaires à titre de mesure générale concernant tout ou 
partie des parts bénéficiaires. 

Le rachat d'une part par la Société anonyme éteint son droit social et diminue d'autant la 
quotité de 25 % des bénéfices attribués aux parts bénéficiaires pour en faire profiter tes 
actions. 

VII. — La Société est administrée par un ou deux administrateurs nommés et révocables 
par l'Assemblée des sociétaires et choisis même en dehors des sociétaires. 

S'il y a deux administrateurs, ils pourront agir conjointement ou séparément. 
La durée des fonctions de chaque administrateur est illimitée. 
Les deux premiers administrateurs seront : 

Monsieur Roger TROUSSELLE, Membre du Conseil Supérieur des Colonies, 
demeurant à Paris. 49, rue de Maubeuge. 

Et Monsieur André MICHEL, Administrateur de Sociétés, demeurant à Coye (Oise). 
VIII. — En cas de démission, révocation ou décès de tout administrateur, il sera pourvu à son remplacement dans les trois mois de l'évènement qui aura mis fin à son mandat par 

l'Assemblée générale des porteurs de parts bénéficiaires. 
Les délibérations contenant nomination ou révocation d'administrateurs seront déposés 

pour minute chez le notaire où seront déposés les présents statuts. 
IX. — Le ou les administrateurs en exercice sont investis des pouvoirs les plus étendus 

pour représenter la Société civile vis-à-vis de la Société anonyme et vis-à-vis des tiers. 
Ils ont notamment tous pouvoirs nécessaires à l'effet de : 
Recevoir les communications et propositions de la Société anonyme et de son Conseil 

d Administration. 
Convoquer l'Assemblée générale des porteurs de parts. 
Transmettre ses décisions à la Société anonyme et les faire exécuter. 
Arrêter avec la Société anonyme toutes conventions qu'ils jugeront utiles aux intérêts de 

la Société civile des porteurs de parts bénéficiaires mis en commun, mais sous réserve de 
l'approbation de l'Assemblée générale des porteurs de parts bénéficiaires dont il va être parlé. 

Exécuter toutes conventions qui auraient été autorisées par cette Assemblée. 
Les administrateurs auront la faculté de déléguer et transmettre tout ou partie de leurs 

pouvoirs et de constituer tous mandataires spéciaux. 
X. — Lorsqu'il y aura lieu de réunir les associés, ils seront convoqués en Assemblée 

générale à la diligence des administrateurs ou de l'un d'eux ou à défaut des administrateurs 
par les associés les plus diligents réunissant au moins le quart des parts et autorisés par 
ordonnance rendue sur requête par M. le Président du Tribunal civil de la Seine. 

L Assemblée pourra être convoquée par le Conseil d'administration de la Société anonyme 
dans le cas où les administrateurs en exercice de la Société civile auraient négligé de convo-
quer cette assemblée dans les huit jours de la demande qui leur en aurait été faite par ledit 
conseil. 

Les convocations auront lieu au moyen d'insertions faites au moins dix jours à l'avance 
dans un journal d'annonces légales du lieu du siège social et de lettres adressées aux porteurs 
de parts qui auront donné leur nom et fait connaître leur domicile au siège de la société. 

Les formes et délais de dépôt des titres seront déterminés par le ou les administrateurs de 
la Société civile et indiqués dans les avis de convocation, le délai pour le dépôt des titres ne 
pourra prendre fin plus de cinq jours avant la réunion quelle que soit la date de la convocation. 

XI. — L'Assemblée générale des porteurs de parts se compose de tous les porteurs de parts. 
Elle est présidée par un de ses administrateurs ou à son défaut par le plus fort porteur de 

titres présent et acceptant. 
Les deux plus forts porteurs de titres présents et acceptant après le président remplissent 

le fonctions de scrutateurs. 
Le Bureau désigne le Secrétaire. 
L Assemblée ne peut délibérer valablement que si les membres représentent par eux-mêmes 

ou comme mandataires les deux tiers des parts existantes. 
Si, sur une première convocation. l'Assemblée ne réunit pas les deux tiers des parts béné-

ficiaires. il en sera convoqué une seconde, à dix jours d'intervalle au moins qui délibérera 
valablement pourvu qu'elle réunisse au moins la moitié des parts existantes. 

Enfin, si cette Assemblée ne réunit pas la moitié des parts existantes, il sera convoqué à un 
nouvel intervalle de dix jours au moins une troisième Assemblée qui délibérera valablement 
quel que soit le nombre de parts représentées. 

Ces deuxième et troisième Assemblées ne pourront délibérer que sur les objets mis à l'ordre 
du jour de la première. 

Dans tous les cas, les résolutions pour être valables doivent être votées à la majorité des 
trois quarts des voix des membres de l'Assemblée ; en cas de partage, la voix du président est 
prépondérante. 

Chaque membre de l'Assemblée a autant de voix qu il possède ou représente de parts 
sans limitation. 

Nul ne peut représenter des parts bénéficiaires s'il n'est lui-même membre de l'Assemblée. 
Le ou les administrateurs de la Société s'ils ne sont pas sociétaires sont admis à l'Assemblée 

avec voix consultative. 
Les délibérations sont constatées par des procès-verbaux inscrits sur un registre spécial ; 

le procès-verbal et la feuille de présence émarges de tous les membres présents seront signés 
par tous les membres du Bureau 

Les copies ou extraits des procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés et 
certifiés conformes par l'administrateur unique 

XII. — L'Assemblée délibère et statue souverainement sur toutes questions quelconques 
pouvant intéresser la Société civile et indiqués dans l'avis de convocation. . 

Elle nomme et révoque tous administrateurs ; elle entend leur rapport et leur donne 
décharge. 

-Elle examine, rejette ou autorise tous traités, transactions, compromis et modifications aux 
droits des parts bénéficiaires et statue souverainement sur toutes les questions intéressant à un 
degré quelconque les porteurs de parts. 

Elle confère aux administrateurs tous pouvoirs supplémentaires. 
Elle peut modifier les présents statuts, mais seulement bien entendu en ce qu'ils s'appli-

quent aux parts bénéficiaires 
XIII. — L'Assemblée générale régulièrement constituée représente l'universalité des 

porteurs de parts ; ses décisions obligent tous les sociétaires, même absents, incapables ou 
dissidents. 

XIV. — Les frais nécessités par le fonctionnement de la Société civile sont avancés par 
la Société,anonyme et prélevés par elle sur la part de bénéfices revenant aux parts bénéfi-
ciaires. 

XV. — Toutes contestations concernant l'accomplissement ou l'interprétation des 
stipulations qui précèdent seront soumis aux Tribunaux compétents du lieu du siège social. 

A défaut d'élection de domicile spécial dans le ressort du siège social, tous actes et 
exploits seront valablement signifiés au Parquet de Monsieur le Procureur de la République 
près le Tribunal civil dudit ressort. 

Le ou les administrateurs de la Société civile la représentent valablement, tant en deman-
dant qu'en défendant vis-à-vis de la Société anonyme et des porteurs de parts individuellement 
qui ne pourront se prévaloir vis-à-vis de la Société de la maxime « Nul ne peut plaider en 
France par Procureur ». 
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